
Examen civique 2026
Questions d'entraînement — Naturalisation (NAT)

60 questions issues du programme officiel, réparties sur les cinq thèmes de l'épreuve. Format réel 
de l'examen : 40 questions en 45 minutes, 32 bonnes réponses exigées (80 %). Le corrigé se 

trouve en fin de document.

Offert par examen-civique-facile.fr — entraînement en ligne, examens blancs et explications détaillées.



Valeurs et principes de la République

1. Complétez les paroles de la Marseillaise "Allons enfants de la patrie..."
A. Le jour de gloire est arrivé
B. Unissons-nous pour la liberté
C. Ensemble pour la nation entière
D. Dansons sous le ciel étoilé

2. Dans le cadre d'un entretien d'embauche, que peut-on demander au candidat ?
A. Une preuve de l'autorisation de travail (titre de séjour en cours de validité).
B. Des questions sur ses compétences et son expérience professionnelle.
C. Des informations sur l'état de santé du candidat ou ses antécédents médicaux.
D. Des questions sur l'appartenance syndicale du candidat.

3. Déclarer ses revenus aux services fiscaux est :
A. Une obligation pour tous les contribuables
B. Une formalité réservée aux travailleurs indépendants
C. Une option pour les contribuables souhaitant bénéficier d'avantages fiscaux
D. Une procédure annuelle uniquement pour les contribuables âgés de plus de 50 ans

4. En France, les impôts permettent de financer les dépenses publiques. Quelle proposition 
est correcte ?

A. Ils financent les services publics (éducation, santé, sécurité) et le fonctionnement de l'État.
B. Ils sont uniquement destinés à rembourser la dette publique sans servir aux dépenses des citoyens.
C. Ils servent uniquement à financer les salaires des fonctionnaires de l'État
D. Ils permettent uniquement de financer des projets culturels sans lien avec les services publics.

5. La liberté d'association est :
A. Un principe fondamental régi par la loi du 1er juillet 1901.
B. Un principe qui dépend de l'approbation des collectivités locales.
C. Une obligation pour les citoyens de s'associer dans des groupes spécifiques.
D. Un droit exclusivement réservé aux ONG internationales.

6. La liberté d'expression sur les réseaux sociaux en France est :
A. Elle est libre, mais encadrée par la loi.
B. Elle est totalement absolue et sans restriction
C. Elle autorise la diffusion de fausses informations et de propos haineux
D. Elle ne s'applique pas aux publications sur internet

7. Lequel de ces prénoms évoque un symbole de la République ?
A. Marianne
B. Napoléon Bonaparte
C. République française
D. La Marseillaise

8. Lequel de ces symboles représente la République française ?
A. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes
B. Le drapeau tricolore (Bleu, Blanc, Rouge)
C. L'hymne national (La Marseillaise)
D. Marianne

9. Où peut-on voir la devise de la République ?
A. Sur les frontons des bâtiments publics (Mairies, Écoles, Palais de Justice).
B. Sur les billets de banque européens
C. Sur les cartes de fidélité des grandes surfaces
D. Sur les uniformes des policiers



10. Lesquels sont des symboles officiels de la République française ?
A. Le drapeau tricolore, la Marseillaise et Marianne
B. Le drapeau, l'hymne national et la devise "Liberté, Égalité, Fraternité".
C. Le drapeau vert, l'hymne de l'Armée de terre et le coq gaulois
D. Le drapeau noir, la chanson de la Révolution et le symbole de l'honneur national

11. Peut-on brûler publiquement un drapeau français ?
A. Non, l'outrage au drapeau est un délit puni par la loi.
B. Non, mais une simple mise en demeure suffira sans poursuites judiciaires
C. Oui, c'est autorisé lors des manifestations pour la liberté d'expression
D. Cela dépend du contexte : la loi ne s'applique pas lors des rassemblements privés

12. Quand la sécurité sociale a-t-elle été établie en France ?
A. 1945
B. 1935
C. 1948
D. 1956



Le système institutionnel et politique

13. Comment est désigné le Premier ministre ?
A. Par le Président de la République.
B. Nommé par le gouvernement
C. Désigné par le peuple
D. Élu lors des élections législatives

14. Qui peut se présenter aux élections présidentielles ?
A. Tout citoyen français de plus de 18 ans ayant ses droits civiques.
B. Il suffit d'être majeur et de payer une caution de 10 000 euros
C. Il faut être français et ne pas être inéligible.
D. Un citoyen français de moins de 21 ans peut se présenter

15. À qui appartient la souveraineté nationale ?
A. Au peuple.
B. À l'État.
C. Aux gouvernements étrangers.
D. Aux institutions internationales.

16. Qui est élu lors des élections municipales ?
A. Les conseillers municipaux
B. Les députés nationaux
C. Les sénateurs
D. Le président de la République

17. L'inscription sur les listes électorales est :
A. C'est une obligation légale pour pouvoir voter.
B. Elle est facultative pour les citoyens n'ayant pas de domicile fixe
C. Elle peut être effectuée à n'importe quelle mairie, indépendamment du domicile
D. L'inscription sur les listes électorales est facultative pour les résidents permanents

18. Quelle condition est nécessaire pour voter aux élections présidentielles ?
A. Être français, majeur et inscrit sur les listes électorales.
B. Jouir de ses droits civils et politiques.
C. Être résident permanent en France depuis au moins 5 ans.
D. Avoir un casier judiciaire vierge et être employé dans la fonction publique.

19. Quelle condition faut-il remplir pour être candidat aux élections municipales ?
A. Être électeur de la commune et avoir la nationalité française ou d'un pays de l'Union Européenne.
B. Être inscrit sur les listes électorales de la commune et être ressortissant de l'UE.
C. Avoir 18 ans révolus et être citoyen européen résidant en France.
D. Être résident depuis au moins 5 ans et avoir un casier judiciaire vierge.

20. Parmi ces autorités, laquelle est élue ?
A. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes
B. Le Maire.
C. Le Député.
D. Le Sénateur.

21. Quelles sont les fonctions du maire ?
A. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes
B. Représenter la commune, exécuter les décisions du conseil municipal et veiller à l'ordre public.
C. Il représente la commune et exécute les décisions du conseil municipal.
D. Il célèbre les mariages (officier d'état civil) et dirige la police municipale.



22. Une personne, n'ayant pas d'accès à internet, veut s'inscrire sur les listes électorales 
pour pouvoir voter aux prochaines élections politiques. Où peut-elle s'inscrire ?

A. En se rendant à la mairie de son domicile (ou par courrier).
B. En se rendant à la préfecture du département voisin.
C. En s'inscrivant sur un site internet de vote en ligne.
D. En remplissant un formulaire de vote à la bibliothèque locale.

23. À quel âge peut-on devenir électeur ?
A. À partir de 18 ans
B. À partir de 20 ans
C. À partir de 17 ans
D. À partir de 19 ans

24. En France, est-ce obligatoire de voter ?
A. Non, le vote est un droit, pas une obligation.
B. Non, mais tout citoyen qui n'a pas voté risque une amende automatique
C. Non, mais le vote est obligatoire pour les élections présidentielles uniquement
D. Oui, le vote est obligatoire pour tous les citoyens, sinon les résultats sont annulés



Droits et devoirs

25. À quoi sert le droit de grève ?
A. À permettre aux salariés de cesser collectivement le travail pour défendre leurs intérêts professionnels.
B. À défendre les intérêts professionnels des salariés.
C. À revendiquer de meilleures conditions de travail ou de salaire.
D. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes

26. Au nom de quoi l'État justifie-t-il la restriction des droits ?
A. Pour l'intérêt général et la sécurité de tous.
B. Pour préserver l'ordre public et la sécurité.
C. Au nom de l'intérêt général.
D. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes

27. Laquelle de ces citations est inscrite dans la Déclaration des Droits de l'Homme et du 
Citoyen de 1789 ?

A. "Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits." (Article 1)
B. "La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui." (Article 4)
C. "La loi est l'expression de la volonté générale." (Article 6)
D. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes

28. L'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen affirme que "la liberté 
consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui". Qu'est-ce que cela signifie ?

A. Que la liberté individuelle s'arrête là où commence celle des autres.
B. Que la liberté est limitée par le respect des droits d'autrui et par la loi.
C. Que la liberté implique le droit de nuire à autrui si cela est justifié.
D. Que la liberté signifie agir sans aucune restriction ni responsabilité envers les autres.

29. Que dit l'article 1er de la Constitution française ?
A. La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale.
B. La France est une monarchie héréditaire, catholique et autoritaire.
C. La France est un État fédéral et multiconfessionnel où toutes les religions sont reconnues.
D. La France est une République totale, militaire et technocratique.

30. Que garantit la liberté de la presse ?
A. Que les médias peuvent publier des informations sans censure préalable de l'État.
B. La liberté de diffuser des opinions, régie par la loi du 29 juillet 1881.
C. Le pluralisme des médias et l'indépendance des journalistes.
D. La liberté de la presse permet aux médias de publier uniquement des informations positives sur l'État.

31. Que permet la liberté de circulation ?
A. De se déplacer et de résider librement sur le territoire national.
B. Le droit d'aller et venir librement sur l'ensemble du territoire national.
C. Le droit de se déplacer d'une ville à une autre sans autorisation.
D. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes

32. Que signifie être citoyen d'un État ?
A. Avoir des droits (notamment de vote) et des devoirs envers cet État.
B. Avoir la nationalité d'un État et jouir de droits politiques (vote).
C. Participer à la souveraineté nationale.
D. Avoir le droit de quitter le pays sans respecter les procédures légales.

33. Que sont les droits fondamentaux ?
A. Des droits essentiels et inaliénables garantis par la Constitution.
B. Des droits essentiels garantis par la Constitution et les textes internationaux.
C. Des libertés inaliénables que l'État ne peut pas supprimer.
D. Des droits temporaires accordés par le gouvernement en fonction des circonstances.



34. Quel droit protège une personne contre une arrestation arbitraire ?
A. Le droit à la sûreté.
B. Le droit d'accès à l'éducation.
C. Le droit à une protection sociale.
D. Le droit de se marier librement.

35. Quel est le texte fondateur établissant les droits et les devoirs de chaque citoyen ?
A. La Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789.
B. Le Code Civil de 1804.
C. La Charte de l'environnement de 2004.
D. La Déclaration Universelle des Droits de l'Homme de 1948.

36. Quel texte affirme que tous les hommes naissent libres et égaux en droits ?
A. La Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789.
B. Le Code Civil de 1804.
C. La Constitution de la Cinquième République de 1958.
D. La Charte des Nations Unies de 1945.



Histoire, géographie et culture

37. Parmi ces textes, lequel a été adopté sous Napoléon Ier ?
A. Le Code civil.
B. La Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789
C. Le Code de la route de 1950
D. La Constitution de 1793

38. Qui a été président de la Ve République ?
A. Charles de Gaulle
B. Georges Pompidou
C. Valéry Giscard d'Estaing
D. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes

39. Quel est l'objectif des lois scolaires de la IIIe République ?
A. Créer une école publique, gratuite et laïque
B. Encourager l'enseignement religieux dans les écoles publiques
C. Limiter l'accès à l'éducation aux enfants des classes supérieures
D. Promouvoir une éducation exclusivement privée et payante

40. Que signifie la date du 14 juillet pour les Français ?
A. C'est la fête nationale (Prise de la Bastille et Fête de la Fédération).
B. La Fête nationale (Prise de la Bastille et Fête de la Fédération).
C. La prise de la Bastille (14 juillet 1789) et l'union nationale (14 juillet 1790).
D. C'est le jour de la signature de la Déclaration des Droits de l'Homme.

41. Pourquoi l'année 1958 est importante pour la France ?
A. Elle marque la naissance de la Cinquième République.
B. L'adoption de la Constitution de la Ve République.
C. Elle signe la fin de la Seconde Guerre mondiale.
D. Elle est l'année de la première élection de Charles de Gaulle comme président.

42. Lequel de ces pays est un pays fondateur de l'Union Européenne ?
A. L'Italie
B. La France
C. L'Allemagne
D. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes

43. Simone Veil est une figure importante de l'histoire française. Elle a notamment :
A. Fait voter la loi autorisant l'avortement en France.
B. Porté la loi sur l'Interruption Volontaire de Grossesse (IVG).
C. Contribué à la création de l'Ordre national du Mérite.
D. Promu la loi sur le droit de vote des femmes en France.

44. Dans quelle région est située une partie des plages du débarquement ayant permis 
d'engager la libération de la France ?

A. La Normandie
B. La Bretagne
C. La Provence
D. La Normandie orientale

45. Dans quelle ville les rois de France étaient-ils couronnés ?
A. Reims
B. Strasbourg
C. Toulouse
D. Marseille



46. Quel roi de France a été guillotiné pendant la Révolution française ?
A. Louis XVI
B. Charles X
C. Louis-Philippe
D. Napoléon Bonaparte

47. En quelle année a débuté la Révolution française ?
A. 1789
B. 1788
C. 1793
D. 1804

48. En quelle année Napoléon Ier est-il devenu empereur ?
A. 1804
B. 1805
C. 1799
D. 1812



Vivre dans la société française

49. Où faut-il déclarer la naissance d'un enfant ?
A. À la mairie du lieu de naissance.
B. Au bureau de l'état civil d'une autre commune.
C. À l'hôpital où l'enfant est né.
D. Au centre de sécurité sociale.

50. Quelle action peut réaliser le locataire d'un logement sans l'autorisation du 
propriétaire ?

A. Repeindre les murs (couleurs "neutres" uniquement)
B. Poser des étagères.
C. Faire des travaux de décoration ou d'aménagement
D. Toutes les réponses ci-dessus sont correctes

51. Quel mariage est reconnu légalement ?
A. Le mariage civil (célébré à la mairie).
B. Le mariage coutumier reconnu par certaines collectivités locales
C. Le mariage entre cousins autorisé sans condition légale
D. Le mariage de partenariat enregistré dans un pays étranger sans conversion en mariage civil

52. Le stationnement sur une place réservée aux personnes handicapées :
A. Est interdit, sauf pour les titulaires de la carte spécifique (CMI).
B. Est autorisé uniquement durant les vacances scolaires.
C. Peut être utilisé par tout conducteur prenant en charge une personne handicapée.
D. Est toléré pendant les jours de fête nationale.

53. Si une machine à laver est cassée, il est possible de :
A. Demander au vendeur de la faire réparer ou de la remplacer.
B. Faire jouer la garantie de 2 ans.
C. Jeter la machine à laver et acheter un nouvel appareil sans aucune démarche.
D. Attendre 6 mois avant de signaler le problème au service client.

54. Dans quel cas faut-il déclarer son enfant au service d'état civil ?
A. Toujours, dans les 5 jours suivant la naissance.
B. S'il s'agit du premier enfant seulement.
C. Dans les 10 jours suivant la naissance.
D. Uniquement si l'enfant a des problèmes de santé.

55. Quand faut-il déclarer son enfant au service d'état civil ?
A. Dans les 5 jours suivant la naissance.
B. Dans les 7 jours suivant la naissance.
C. Dans les 15 jours suivant la naissance.
D. Dans les 14 jours suivant la naissance.

56. Quel numéro d'urgence permet d'appeler la police ?
A. Le 17 (Police Secours).
B. Le 112 (Numéro d'urgence européen).
C. Le 15 (Samu, Service d'Aide Médicale Urgente)
D. Le 18 (Pompiers, Service d'Incendie et de Secours)

57. Quel numéro d'urgence permet d'appeler le SAMU ?
A. 15
B. 18
C. 112
D. 21



58. Auprès de quelle institution les parents peuvent inscrire leurs enfants à l'école 
publique ?

A. La mairie
B. L'inspection académique
C. Le conseil municipal
D. La Direction départementale des services de l'éducation nationale

59. En cas de divorce, qui exerce l'autorité parentale ?
A. Les deux parents, sauf décision contraire du juge.
B. Uniquement le parent qui a la garde principale.
C. Seul le parent qui a demandé le divorce.
D. Les grands-parents peuvent exercer l'autorité parentale.

60. Quelle aide permet aux personnes qui ont des difficultés financières d'avoir un avocat ?
A. L'aide juridictionnelle
B. Le financement des litiges par le gouvernement
C. Les bourses d'études en droit pour étudiants
D. Le service d'assistance téléphonique juridique



Corrigé

1. Réponse : A

2. Réponse : A, B
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Une preuve de l'autorisation de travail (titre de séjour en 

cours de validité). / Des questions sur ses compétences et son expérience professionnelle.

3. Réponse : A

4. Réponse : A

5. Réponse : A

6. Réponse : A
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Elle est libre, mais encadrée par la loi. / Elle n'est pas 

absolue (interdiction des propos haineux). / Elle s'exerce dans le respect de la loi du 29 juillet 1881.

7. Réponse : A

8. Réponse : A
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Le drapeau tricolore (Bleu, Blanc, Rouge) / L'hymne 

national (La Marseillaise) / Marianne / Toutes les réponses ci-dessus sont correctes

9. Réponse : A
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Sur les frontons des bâtiments publics (Mairies, Écoles, 

Palais de Justice). / Sur les pièces de monnaie. / Sur les timbres.

10. Réponse : A, B
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Le drapeau tricolore, la Marseillaise et Marianne / Le 

drapeau, l'hymne national et la devise "Liberté, Égalité, Fraternité".

11. Réponse : A
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Non, l'outrage au drapeau est un délit puni par la loi. / 

Non, c'est interdit et passible d'une amende (7500€). / Non, cela porte atteinte à l'autorité de l'État.

12. Réponse : A

13. Réponse : A

14. Réponse : A
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Tout citoyen français de plus de 18 ans ayant ses droits 

civiques. / Il faut obtenir 500 parrainages d'élus. / Il faut être français et ne pas être inéligible.

15. Réponse : A

16. Réponse : A

17. Réponse : A
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : C'est une obligation légale pour pouvoir voter. / Elle est 

obligatoire (mais sans amende). / Elle est automatique pour les jeunes majeurs recensés.

18. Réponse : A, B
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Être français, majeur et inscrit sur les listes électorales. / 

Jouir de ses droits civils et politiques.

19. Réponse : A, B, C
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Être électeur de la commune et avoir la nationalité 

française ou d'un pays de l'Union Européenne. / Être inscrit sur les listes électorales de la commune et être 
ressortissant de l'UE. / Avoir 18 ans révolus et être citoyen européen résidant en France.

20. Réponse : A
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Le Maire. / Le Député. / Le Sénateur. / Toutes les 

réponses ci-dessus sont correctes

21. Réponse : A
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Représenter la commune, exécuter les décisions du 

conseil municipal et veiller à l'ordre public. / Il représente la commune et exécute les décisions du conseil 
municipal. / Il célèbre les mariages (officier d'état civil) et dirige la police municipale. / Toutes les réponses ci-
dessus sont correctes

22. Réponse : A



23. Réponse : A

24. Réponse : A
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Non, le vote est un droit, pas une obligation. / Non, c'est 

un droit et un devoir moral, mais pas une obligation légale. / Non, l'abstention n'est pas punie par la loi (sauf 
pour les Grands Électeurs au Sénat).

25. Réponse : A, B, C, D
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : À permettre aux salariés de cesser collectivement le 

travail pour défendre leurs intérêts professionnels. / À défendre les intérêts professionnels des salariés. / À 
revendiquer de meilleures conditions de travail ou de salaire. / Toutes les réponses ci-dessus sont correctes

26. Réponse : A, B, C, D
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Pour l'intérêt général et la sécurité de tous. / Pour 

préserver l'ordre public et la sécurité. / Au nom de l'intérêt général. / Toutes les réponses ci-dessus sont 
correctes

27. Réponse : A, B, C, D
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : "Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en 

droits." (Article 1) / "La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui." (Article 4) / "La loi est 
l'expression de la volonté générale." (Article 6) / Toutes les réponses ci-dessus sont correctes

28. Réponse : A, B
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Que la liberté individuelle s'arrête là où commence celle 

des autres. / Que la liberté est limitée par le respect des droits d'autrui et par la loi.

29. Réponse : A

30. Réponse : A, B, C
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Que les médias peuvent publier des informations sans 

censure préalable de l'État. / La liberté de diffuser des opinions, régie par la loi du 29 juillet 1881. / Le 
pluralisme des médias et l'indépendance des journalistes.

31. Réponse : A, B, C, D
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : De se déplacer et de résider librement sur le territoire 

national. / Le droit d'aller et venir librement sur l'ensemble du territoire national. / Le droit de se déplacer 
d'une ville à une autre sans autorisation. / Toutes les réponses ci-dessus sont correctes

32. Réponse : A, B, C
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Avoir des droits (notamment de vote) et des devoirs 

envers cet État. / Avoir la nationalité d'un État et jouir de droits politiques (vote). / Participer à la souveraineté 
nationale.

33. Réponse : A, B, C
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Des droits essentiels et inaliénables garantis par la 

Constitution. / Des droits essentiels garantis par la Constitution et les textes internationaux. / Des libertés 
inaliénables que l'État ne peut pas supprimer.

34. Réponse : A

35. Réponse : A

36. Réponse : A

37. Réponse : A

38. Réponse : A, B, C, D
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Charles de Gaulle / Georges Pompidou / Valéry Giscard 

d'Estaing / Toutes les réponses ci-dessus sont correctes

39. Réponse : A

40. Réponse : A, B, C
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : C'est la fête nationale (Prise de la Bastille et Fête de la 

Fédération). / La Fête nationale (Prise de la Bastille et Fête de la Fédération). / La prise de la Bastille (14 
juillet 1789) et l'union nationale (14 juillet 1790).

41. Réponse : A, B
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Elle marque la naissance de la Cinquième République. / 

L'adoption de la Constitution de la Ve République.



42. Réponse : A, B, C, D
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : L'Italie / La France / L'Allemagne / Toutes les réponses 

ci-dessus sont correctes

43. Réponse : A, B
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Fait voter la loi autorisant l'avortement en France. / Porté 

la loi sur l'Interruption Volontaire de Grossesse (IVG).

44. Réponse : A

45. Réponse : A

46. Réponse : A

47. Réponse : A

48. Réponse : A

49. Réponse : A

50. Réponse : A, B, C, D
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Repeindre les murs (couleurs "neutres" uniquement) / 

Poser des étagères. / Faire des travaux de décoration ou d'aménagement / Toutes les réponses ci-dessus 
sont correctes

51. Réponse : A

52. Réponse : A

53. Réponse : A, B
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Demander au vendeur de la faire réparer ou de la 

remplacer. / Faire jouer la garantie de 2 ans.

54. Réponse : A

55. Réponse : A

56. Réponse : A, B
Question officielle NAT. Réponse(s) correcte(s) : Le 17 (Police Secours). / Le 112 (Numéro d'urgence 

européen).

57. Réponse : A

58. Réponse : A

59. Réponse : A

60. Réponse : A
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